
BU MÉDECIN SUPPRIME LES HEMORROÏDES 
AVEC UN NOUVEAU REMÈDE 

*»ÏW« mil l iers 4 s psrsonBes qui «ouf-
frsJsnt d e s tourments terrible» causas 
par l e s hémorroïdes , se sont vues du 
Jour au lendemain débarrassées de 
cet te horrlbie inf irmité en employant 
VBOSBOM du D r Miot, remède d'une 
eff icacité s a n s pareil le. 

Un Remèd* Rapide 
Voyem, par «xomple, c« qu'écrit M. R1-

bsud. S Lyon : < J* souffrais cruellement 
d'hémorroïdes depuis quatorze ans et ayant 
essayé de nombreux remèdes coûteux sans 
réaeltats définitif-.. > sons«ais a une opé
ration, quand un Médecin spécialiste m'or
donna l'emploi de. VEGEBOM du Df Mlst 
Avec une première application les douleurs 
cessèrent comme par enchantement et >e 
pua passer une nuit tranquille pour la pre
mière fois depuis un mois. Peu a peu les 
pertes de sans s'arrêtèrent et quelques 

Jours après j'avais retrouvé mon bien-être 
sans opération. Aujourd'hui Js n'ai même 
plus le souvenir de mes souffrances. > 

VKGEBOM du Dr Miot est le seul pro
duit de ce senre ne contenant que des 
plantes «t des huiles médicinales précieu
se» dont la science vient de découvrir le 
pouvoir de pénétration a travers la peau 
jusqu'à la racine même du mal où elles 
calment, décongestionnent, suppriment 
toute irritation «t cicatrisent. 

Faites cet Essai Gratuit 
Achetés aujourd'hui même dans une phar

macie une botte de VKOEBOM du Dr Miot 
à Frs : 9,50. Vous seres soulstcé dès la pre
mière application. Si, après trois jours 
d'usaa-e. vous n'êtes pas ravi des résultats 
^obtenu», envoyez l'étiquette de la botte au 
LABORATOIRE JE3SKU 6«. r. de Phézy. 
à rfsulllj sur swjBae. qui vous remboursent 
son pr.x d achat par retour du 

Les droits des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre 

Par J. BALAVOINE, Président de la Fédération 
du Nord de l'U nion Fédérale 

Rajustement 
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LE RAJUSTEMENT DE 1*0 % 
EST PORTE A 1S4 % POUR : 

Les pensions d'invalidité . 
Les majorations pour enfants . 
Les pensions de veuves non remariées. 
Le-, pensions d'orpn 
Les pensions d'ascendants 

SONT MAJOREES OE 6 % : 
Les al locat ions aux grands invalides. 
Les al locations a;;x crands munies . 
L'indemnité de so ins aux tuberculeux. 
L a retraite du combattants . 
L a pension des veuves remariées. 
En outre, un projet de loi dépose par 

le gouvernement prévoit une majoration 
supplémentaire de 10 ' pour les allo
cat ions de la loi du 22 m a i s 1935 

Ces nouveaux avantages sont consa
cres par le décret du 18 decemore. puu..e 
au « Journal Otl iciel » : ils sont donc 
intangibles «t parlent du 1" octobre 1937. 

Vers l'extension du statut 
des grands invalides 

Le Ministre des Pens ions a déposé sur 
l e bureau de la Chambre un projet de 
lot qui fera d'abord disparaître les uie-
g a b t é s su ivantes provenant de ce qu'une 
m ê m e infirmité n cal pas uniformément 
indemnisée : 

A. — Amputés d t cuisSc 

1" Muti lés dr cue ire 1 4 - 1 8 . . . . 
ï" Autres pens ionnes 
3° V i c u m e s civiles 

B — Pens ionnés a 180 % 
1» Pens ionnes de !a guerre 14-18 
ï» Vict imes civi les et a u t r e s . . 

C. — Aveugles 
1» Guerre 14-18 33000 
2» Autres pens ionnes de guerre 23 200 
3° Accidenies du temps de paix 23.200 
4" Aveugles pour maladies . 7 160 
5° Vict imes civiles de la guerre 23.200 
En outre d e nouvelles catégories de 

bénéficiaires sont envisagées : aveugles , 
paraplégiques, vict imes n v . i c s . e t c . . 

Voici d'ailleurs ce texte : 
Article premier. — Son: , au regard de 

la présente loi. quali'.ies grands muti les 
de guerre, les pens ionnes titulaires de 
l a carte du combat tant qui. par suite 
de blessures de srirrrc ou dr blessures en 
service commande , sont amputes , aveu
gles, paraplégiques blesses crâniens avec 
epilepsie. équivalents «pileptiques ou 
al iénat ion menta le ou qui. par blessures 
di" guerre ou blessures en service com
mande , sont at te ints : 

— soit d'une infirmité entraînant 6 
e l l e seule un deb-re d'invalidité d'au 
moins 85 % : 

— soit d'infirmités mult iples dont les 
deux premières entraînent globalement 
un degré d'invalidité d'au moins 90 '-». 
m a i s dont l'une détermine a elle seule 
u n degré d'invalidité d'au moins 60 % : 

— soit é t n f i r m i t é s multiples dont les 
trois premières entraînent globalement 
u n degré d invalidité d au moins 95 1. 
m a i s dont l'une détermine a elle seule 
un degré d'invalidité d au moins 60 % ; 

— soit d'infirmités mult iples dont les 
quatre premières entra înent globale
m e n t un degre d'invalidité d'au m o m s 
60 % 

Par dérogat ion aux disposi t ions des 
art ic les 11 et 12 de la loi du 31 mars 
1919. 1rs grands muti lés de guerre ci-
des sus définis a t te in t s d'infirmités mul
tiples dont aucune n entra ine l'invalid:te 
abso lue seront portes à 100 '. avec majo
rat ion d'un degre dudit article 12, si a 
l a o u aux autres inf irmités qui leur 
ouvrent droit au bénéfice de la pré
s e n t e loi s ajoute une autre infirmité 
rempl i ssant les m ê m e s condit ions d'ori
g ine et entraîna' . ' a el le seule un pour
c e n t a g e d'invalidité au moins égal à 
80 ' . Toute infirmité surajoutée s e i a 
ensui te décomptée conformément aux 
disposi t ions de l'article 12 de la loi du 
31 mars 1919. 

Article 1. — Sont admis au bénéfice 
des majorat ions de pension et de s allo
c a t i o n s spéciales prévues par tes arti
c l e s 3 et 3 de ia loi du 22 mars 1935. 
l e s grands invalides, : 

a ) Amputés , aveugles, paraplégiques, 
a t t e i n t s de lés ions crâniennes avec epi
lepsie équivalents epi leptiques ou alié
n a t i o n menta le par suite d'une blessure 
o u dtone maladie contractée par le fai t 
ou à l'occasion du service : 

b) Ti tula ires de la carte du combat
tant , pens ionnés pour une inf irmité 
e n t r a î n a n t à el le seule un degré d'inva
l idité d'au moins 85 '"v ou pour infirmités 

mult iples entra înant g lobalement un 
degré d'invalidité égal ou supérieur à 
90 v calcule dans les condit ions ci-
dessus déf inies par l'article premier de 
la loi du 22 mars 1935 et résultant ou 
bien de blessure reçue par le fait ou à 
l'occasion du service, ou bien de maladie 
contractée par le fait ou à l'occasion du 
service et pouvant apporter la preuve 
que celie-ci a donne lieu à évacuat ion 
d u n e unité combat tante ; 

c> Victimes civiles de la guerre, ampu
tes, aveugles, paraplégiques, a t te ints de 
lésions crâniennes avec epilepsie. équi
valents epileptiques ou al iénat ion men
tale ou pens ionnes par suite de blessure 
pour une infirmité entra înant à e l le 
seule un degre d'invalidité d'au m o i n s 
85 %, ou pour inf irmités mult iples en
traînant g lobalement un degré d'inva-
hdite égal ou supérieur à 90 % calculé 
dans les condit ions ci-dessus dé funes par 
l'article premier de la loi du 22 mars 1935. 

Article 3. — Les majorat ions de pen
s ions et a l locat ions nouvel les prévues 
par la présente loi. seront al louées à 
dater de sa promulgat ion. 

Rappelons d'autre part que. d a n s leur 
i rcente réunion à Lille, les Amputes de 
Guerre du Nord et du Pas-de-Calais et 
les P lus G l a n d s Inval ides de Guerre 
ont adopte à l 'unanimité la résolution 
su ivante : 

« Les Amputés de guerre du Nord et 
du Pas-de-Calais et les Plus O r a n d s Inva
lides de Guerre, mis a u courant par leurs 
dir igeants du projet gouvernementa l ne 
majorant leur pens ion que d'un pourcen
tage de 6 %, malgré l 'augmentat ion 
considérable du coût de la vie. protes
tent energiquement contre c e projet. 

» Ils ne d e m a n d e n t pas l 'aumône, m a i s 
l'exécution des promesses faites m a i n t e s 
lois à la tribune du Par lement de donner 
aux grandes v ict imes de la guerre le 
moyen de terminer d a n s la d igni té , et 
non dans la misère, une vie que l'aggra
vat ion cons tante de leurs blessures rend 
déjà pénible et douloureuse. 

» Ils rappellent que pour un grand 
nombre d entre eux. nombre al lant crois
sant d'année en année , la pens ion est la 
base essentiel le de leurs resosurces quand 
elle n en est pas le seul é lément . 

» Ils s ignalent qu'en vertu d'une légis
lation, d'ailleurs inique, les secours de 
chômage leur sont refuses. 

» Devant tant d' injustice e t d i n g r a -
titudo à l e g a r d de ceux qui o n t perdu 
une partie de leursTorps pour la dé fense 
de la patrie, ils d e m a n d e n t au gouver
nement d'étudier sur de nouvel les bases 
la reparution des fonds mis à sa dispo
sit ion par ta loi de f inances . Ils lui 
adressent, ainsi qu'au Par lement et à 
l'opinion publique, un pressant appel 
pour que just ice leur soit rendue. 

» I . demandent enf in au .Pouvoirs 
publics d'épargner aux grands inval ides 
la nécessité, pour l'avenir, d'en appeler 
à l'opinion publique d'une injust ice com
mise à leur égard 

» Ils d e m a n d e n t que, tout au m o i n s 
pour leurs a l locat ions spéciales , une 
commiss ion e x a m i n e a n n u e l l e m e n t et 
prévoit, au m o m e n t de la préparation du 
budget, les a jus tements que nécess i terai t 
le nouveau prix de la vie ». 

RENSEIGNEMENTS 
POUR NOS « JEUNES » 

t i o n n i m i n t d* la elasM 193». — Les 
pératlons de recensement de la classe 

1938 se termineront le 10 Janvier pro
chain. Doivent être Inscrits sur les ta
bleaux dr recensement : 

lai jeunes gens nés entre le 1er jan
vier et le 31 décembre 1918 inclus ; 

les Jeune» geaa devenus français par 
voie de naturalisation, réintégration ou 
t e . .«ration depuis le 10 février 1937 : 

les jeunes gens fils d'étrangers visés à 
l'art. 12 de la loi du 31 mars 1928 [de
mander des précisions S la mairie 1 : 

les jeunes gens ne Justifiant d'aucune 
nationalité et résidant en Prance (art. 
3 de la loi du 31 mais 19281 : 

les omis des classes précédentes. 
Les intéressés doivent demander sans 

délai leur inscription à la mairie du do
micile de leurs parents ou tuteurs, ou 
de leur domicile personnel, s'ils sont ma
riés ou n'ont ni parent» ni tuteurs. Pour 
ceux de ces Jeunes gens qui seraient ab
sents ou empêchés, cette formalité devra 
être accomplie par leurs parents ou tu
teurs, ou les personnes en tenant Heu. 

L<*s jeunes gens qui n'effectuent pas 
le.ir demande d'inscription et sont omis 
•UT le» tubleaux de recensement, y sont 
portés le jour où l'omission est décou-
virte. et ils sont astreints Jusqu'à l'âge 

d* 49 ans A accomplir leur obligations 
légales d'activité. De plus ils peuvent 
étra affecta* au corps stat ionné la plus 
loin de leur domicile. 

Sngagémsntt, — Il y a trou aortes d'en
gagements : 1 engagement ordinaire ; ce
lui par devancement d'appel ; celui qui 
est résiliable. 

I" l'engagement ordinaire. — Pour pou
voir la contracter. U faut réunir les con
ditions suivantes : a) être Français ou 
naturalisé Français : — b) avoir 18 ans 
accompli*, pour entrer dans les troupes 
métropolitaine» (pour le» troupes colo
niale». 11 faut, en plus, contracter un en
gagement d'une durée tells que le séjour 
Hors de France puisse être de deux an
nées à partir de l'âge de 20 ans : les 
exemptés peuvent contracter un enga
gement Jusqu'à 32 an») ; — c) n'être 
pas marié ; — d) n'avoir pas encouru 
de» condamnations tombant sous le coup 
de l'art. 8 (affectation au bataillon 
d'infanterie légère) : — e) Jouir de ses 
droit» civils ; — f) si l'on n i pas 90 
ans. être en principe pourvu du consen
tement de son père, de sa mère ou de son 
tuteur : — g) être physiquement apte 
au service militaire. 

La durée des engagements est de : 1.8 
mois pour toutes les armes autres que 
le train, sauf pour certaines unités du 
trsln désignées par le Ministre. — 2. 3. 
4 et 5 ans pour toutes les arme» et ser
vices 

L'engagé indique le corpa dans lequel 
il désire servir. Le» engagements sont 
souscrits à toute époque de l'armée, (tou
tefois les engagement» de 18 mois et de 
2 an» sont actuellement suspendus pour 
les catégories de jeunes gens Indique» 
par le télégramme du 13 mars 1935. — 
se ren»eigner »u bureau de recrutement) 

2' L'engagement par devancement d'ap
pel. — Y sont admis : 

a) les .Jeune» gens âgés d'au moins 18 
ans. pourvus du brevet de préparation 
militaire élémentaire ou d'un certificat 
d'aptitude à l'emploi de mécanicien d'aé
ronautique. La durée de cet engagement 
est égale au temps du service actif . 

b) les Jeunes gens âgés d'au moins 18 
ans désireux d'aller se fixer hors de 
France à 1 expiration de leur service ac
tif. Durée : deux ans avec faculté d être 
mis en congé au bout de 18 mois de ser
vice. Ces jeunes gens doivent quitter la 
France dans un délai de 6 mois après la 
mise en congé, et faire certifier chaque 
année pendant 5 ans leur présence dans 
le pavs où ils ont déclaré vouloir se fixer. 

L'engagement par devancement d'ap
pel peut se faire pour n'importe quel 
corps, mais le nombre en est l imité. 

3o L'engagement résiliable. — L'enga
gement de 3. 4 et 5 ans peut être rési
liable. Cette résiliation peut être accordée 
sur la demande des Intéressés lorsqu'ils 
auront la durée légale du service aug
mentée de 6 mois : il faut pour cela 
qu'il» puissent invoquer des considéra
tion d'ordre personnel ou de famille ba
sés sur des faits indépendants de leur 
volonté et survenus depuis la signature 
de leur contrat. 

Renseignements 
Pour tous renseignements s'adre6ser à 

la permanence de l'Union Fédérale, à 
Lille 41 rue de Roubaix. tous les Jours 
(sauf le samedi) de 14 à 18 h., ou par 
demande écrite (en Joignant un timbre 
peur la réponse). 
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LES ANCIENS COMBATTANTS 
ET LA CROIX DE LA LÉGION 

D'HONNEUR AVEC TRAITEMENT 

On n o u s c o m m u n i q u e : 
« La Fédération Générale des Anciens 

Combattants . Mobil isés et Vict imes de 
la Guerre, 12. rue Grange-Bate l ière . 
Paris (8»>. rappelle que la loi d u 3 août 
1936 (art. l"r> prévoit un cont ingent de 
2 200 Croix de la Légion d'Honneur pour 
1938. 

» Peuvent concourir sur ce cont ingent , 
lés sous-officiers et h o m m e s de troupe, 
d é g a g é s d obl igat ions mil itaires, ayant 
au moins quatre titres : (Ci tat ions avec 
Croix de guerre, blessures de guerre. 
Croix du Combat tant volontaire) . Ceux 
non t i tulaires de la Croix du Combat
tant volontaire, devront rendre des ser
vices à l 'éducation physique, a la prépa
ration militaire où à la dé fense aérienne 
du territoire. 

» Auront droit au tra i tement , ceux qui 
ont ete blesses ou c i tés après l'attribu
t ion de leur Médail le militaire. 

» Au sujet d e s modèles de d e m a n d e s 
et de la const i tut ion des dossiers , écrire 
avec t imbre pour réponse ». 

»*GP.ICULTIJ.QE 
CCIMIMEIQC : 

! n i )US T PIE 

poule 

MARCHÉ DE PARIS 
PARIS. — Viandes. Bœufs : quartier 

derrière. 8.75; devant. 5.60: aloyau. 13 fr ; 
cuisse». 10.50 , train entier. 9 fr. Veaux : 
ire qualité. 14.60 : 2e qualité. 12.70 : 
3e qualité. 11 fr. : pan cuisseau. 13 75 
Moutons : Ire qualité. 13.50 : 2e qualité. 
1120 : 3e qualité. 9 4 5 ; gigots. 21 tr. . 
carré» parés. 22 fr. : épaule. 1076. Porc» 
(entier ou 1 2 ) : Ire qualité. 1180 ; 
filets. 13.50 . Jambons. 11170 ; lards. 8 ir. 

Beurre» : Kilo des Laiteries Coopérati
ves Industrielles Normandie. 23 75 : Cha
rente. Poitou. Touraine. 2590 ; Malaxés 
Normandie, 22.75 . Malaxés Bretagne. 
21.75. 

CEufs : Picardie et Normandie. 1065 . ; 
Bretagne. 970 ; Poitou. Touraine. Centre i 
1.060 : conserves. 635 : Outre-Mer. 740 j 

Fromages : Brie moyen. 205 ; camem-
bert Normandie, 360 ; divers. 280 : Li-1 
•leux. 625 . Oournay. 140 . Neufchatei. 
110 ; Pont-L'Evèque. 395 : Port-8alut. | 
1.250 : Oruyére et Comte. 1 260 

Volailles : Canards Rouem ais et Nan- ( 
tais. 22 fr. : ferme». 1250 
13.90 . oies en peau. 10 25 
Nantais. 17 ir. : de Bresse. 21 fr 
de Bretagne. 16 fr. 

Poissons : Barbues. 12 50 : bars. 16 f : 
harengs français pleins. 2 50 : vides. 1.50 : 
homards vivants. 23 fr : langoustes vi
vantes. 28 fr. 1 maquereaux français f os. 
8.50 ; petits. 9 50 : merlans brillants. 5 15 . 
ordinaires. 3 25 : morues salées. 3.75 : 
raies. 3.25 : sardines fraîches Bretagne. 
20 rr. : soies, 16 fr : huîtres Marennes. 
140 fr ; Portugaises. 29.50 : moules Isigt.y. 
132 fr. 

MARCHÉ DE LA VILLETTE. 6 — Cours 
officiels da clêturt. — Viande nette 
Boeufs : 960. néant. 1 130. 980. 800. 1 190 : 
vaches : 603. 4. 1.120. 910. 760. 1 240 ; 
taureaux : 250. néant. 930. 860. 800. 970 . 
veaux : 1.265. 27. 1 580. 1 500. 1 380. 1 680 ; 
moutons : 4 175. néant. 1820. 1350. 1120. 
1950 ; porcs : 1 034. néant. 1 128. 1.072. 
814. 1 184 ; brebis : 1.030 1 250 En toutes 
catégories, .es apports étalent insuffisants. 
De ce fait, la fermeté a été la" note domi
nante. Gros bétail : hausse 10 surextra 
et Ire qualité ; veaux : cours stationnai-
res : moutons : hausse 40 50 : porcs : 
hausse 28 42. 

PARIS. — Clôture». — Avoines : lourde, 
disp.'. cote off. 127. courant 127.25 P. 
proch. 129-129.25. mars 131-13150. 3 fév 
131.25-131 75. 3 mars 134 P. 3 avril 136 VD. 
3 mal 135 A : mais, farines, seigles, erges. 
huile col/u : incotés : huile de lin. cou-
rsnt 386-390. proch. 390 A. 4 tanv 405 
VD. mars-avril 407.50 VD, 4 mars 409 VD. 
4 mars 410-411 . sucres : tendance calme, 
courant 303 P. proch. 306.50 P. mars 
307.50 P. 3 fév. 307 P. 3 mars 309 P. 
3 avril 30950-310. 3 mal 311-311.50 P. 
cote officielle 304.50-305.50. 

repris son importance habituelle néan
moins environ 80 bêtes étalent rassem
blée» sur la place Jean-Jaurès ; les affai
res ont été actives et les cours s'inscri
vent comme suit : 

Laitières : Ire catégorie de 3 500 à 4 700 
francs . 2e catégorie de 2 800 à 2.600 fr 

Génisses prêtes : quelques-unes de 2.800 
S 3 200 francs. 

Porcs. — Ici la hausse est moins sensi-
ble. toutefois le» bons coureurs sont très j * ~~ 
recherchés. Petit» de 115 à 140 fr. Cou- \ gasln Dunkerque, acquitté. Les 100 kilos 

Chasseurs sachez chasser. 
U n e b o n n e chasse ne d é p e n d pas 
seulement de l 'adresse d u tireur. E.lle 
d é p e n d avant tout de son endurance . 
C o m b i e n de ki lomètres à travers bois 
ou à travers c h a m p s représente une 
g ibec ière bien garnie ! Ces longues 
randonnées , chasseurs , vous les ferez 
tans pe ine si v o u s d e m a n d e z à la 
S U Z E de v o u s donner des jam
bes . Pour ses vertus saines et toni
q u e s , ce t apéritif à la gent iane est 
adopté d e tous les sport i fs . 
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teurs : petits de 140 à 250 fr., gros de 
250 à 300 irancs. 

Quelques chevaux et poulains dont 
quelques bons sujets . Cours maintenus. 

A Air», t. — 129 veaux gras. 6.50. 8.75. 
U fi ; 213 porcs gras. 7.40. 7.90: 24 co
ches. 4.80, 5.30: 20 moutons. 5.50. 7 fr : 
22 vaches. 3 4 et 4.76; 40 petits veaux. 
60, 90. 120 fr. 

A Ardrst, C. — Beurre la livre. 10 à 
12 f r ; CEufs le quarteron. 26 S 27 ir ; 
Poules vivantes, par couple. 30 à 40 fr ; 
Poulets. HO à 60 fr : Pigeons. 

bruts loge», comptant sans escompte. 
Incoté sur toutes époques. 
Huit» dé lin départ usine ou magasin 

Le» 100 kilos nets iu ts prêtés comptant 
sans escompte. 

Première cote — Janvier. 383 75 V : fé
vrier. 385 00 V ; 4 premiers. 385 00 V : 4 

« derniers. 400.00 A. 

- « n v l e r . 3 8 1 . » V ; fé 
4 premiers. 383 75 V : 4 

: 4 derniers, "408.75 A, 

de mai. 397.50 
405.00 V. 

Dernière cote 
vrler. 382.50 V 
de mal. 395 00 
410.00 V 

Clôture — Janvter. reviier, 4 premiers, 
38000 : 4 de mal. 392 60 : 4 derniers. 
406 25 

Tourteaux d* lin départ usine ou ma
gasin. En vrac comptant sans escompte. 

Première cote. — Janvier. 136.00 N ; fé
vrier. 137 50 V : 4 premiers. 135.75 V : 4 
de mal. 131 00 V : 4 derniers 13600 N. 

Dernière cote. — Janvier. 136.50 V : fé
vrier. 137.00 V : 4 premiers. 135.50 V : 4 
de mal. 13000 F : 4 derniers 136.00 N 

Clôtura — Janvier. 136.00 : février. 
136.50 ; 4 premiers. 135 00 '; 4 de mal. 
130 00 : 4 derniers. 136.00. 

MARCHÉ DES COTONS 
LE HAVRE — Janvier. 37l.50 : février. 

372 . mars. 376 : avril. 379 ; mal. 384 ; 
juin. 387 ; j'iiiiet 392 ; août. 396 : sep
tembre. 398 : octobre, 404 : novembre, 
407 : décembre. 409.50. — Baisse 1 80. 

LIVERPOOL — Baisse 2 
NEW-YORK. 

pence. 
Baisse 3 à 4 points 

BOURSE DE LILLE DU 6 JANVIER 1938 

lapins morts, i C a n a r d s 30 à 40 fr.: Lapin 
pou.ets morts | p ( e c e . Q l e s 50 à 60 fi : 32 vea 

9.60 à 10.50. 8 porcs gras. 6.50 
vivant : 3 moutons. 5 à 5.50 le ktlog 

9 à 10 fr! I 
15 à 30 fr.H 

gras. CHARBONNAGES 
A lb i . . 

A L* Catsau, ê. — Beurre. 13 50 la livre: 
œufs. 1 fr. p. : fromage blanc frais du 
pays. 1.50 le kg. : pommes de terre. 0 70 
le kg. : carottes. 0 50 la botte : poireaux, 
0.50 la botte : haricots secs. 3 60 à 4 fr 
le kilo. 

A Hssdin, 8. — Beurre. 11 à 1180 la 
livre . œufs. 20 à 21 fr. le quarteron ; 
pommes de terre. 45 à 55 fr. les 100 kg. ; 
carottes. 40 à 45 fr les 100 kg. : gros pou
lets. 40 à 50 fr : poulets de grains. 30 à 
38 fr. le couple ; poules. 34 à 40 fr. la 
paire : poulettes. 28 à 36 fr. la paire : 
pigeons. 8 à 9 fr. le couple : canard». 
12 à 15 fr. p ; de Barbarie. 19 à 30 fr. p. ; 
oies. 32 à 36 ir. p. : dindes et dindon». 
50 a 6ô fr p. ; lapins domestiques à tuer 
(gros). 18 à 28 fr. p : lapins de garenne. 
9 à 10 Ir. p. : blé (hausse) . 188 fr les 
100 kî: suivant poids spécifique de 76 kg. ; 
avoine. 118 â 120 fr. les 100 kg ; mais. 
126 à 128 fr. les 100 kg 

A Arras, S. — Marché aux veaux. — On 
avait amené 58 veaux vendus de 7 50 à 
11 fr. le kg. Vente très active. 

Vous enrhumez-vous? 
Vite! Quelques-unes de ces gouttes éton
nantes dans chaque narine 1 L'enchifrène-
ment, l'envie d'éternuer disparaissent: la 

tète se dégage. Presque 
toujours, le rhume ne sa 
développe pas. 

VA-TRO-NOL 

100 rhumatisants 
libérés de leurs douleurs 

« R h u m a t i s a n t et très goutteux, je suis 
parvenu, grâce à l'usage de vos cachets 
Gandol . à me guérir complètement . Pour 
éviter toute rechute, je prejids environ 
deux boites de Gandol tous les trois mois . 
Je puis vous dire que j'ai consei l lé votre 
Gandol à plus d t 100 personnes. E'ies s'en 
trouvent soulagées de suite et après leur i — fcgn»e« de 
cure, déf ini t ivement débarrassées de leurs ! 1! 

est une jeune bonne de 25 ans qui avait 
les ma ins enflées e t souffrait des jo intu
res » (M. Miss. 15. rue Marant . à S a i m -
Ouen. Se ine ) . Le Gandol vaut 13 Fr. 75. 
T t e s Phies . 

9435. 

Part 
Anlthe 
Arum 
Béthune . . . 

— 10.. . 
B!»h/> 
Bruay 

— lit".. nc-e Cia 
Corn f'ourch 
Courrieres 
Crespin.. 
Douigcs . . 
fcscai pelle. 
Len;, 
Lievin 

— C M K 
Ligny-1-Ane 
Maries 70" . 
Nord d'Alus 
Ostricourt 
Thivencelles 
Vicoigne. .. . 

ni 

MÉTALLURGIE 

VALEURS C préc |C. du J. 

VALEURS DIVERSES 
A c . L o n g w y 
A c . N o r d . . 
S a m . e t M s e 
E t a b l . A r b e l . 
C h a n t Kr .'. 
A t C N Ki 
B S t - V a a s t 
C o n s t t M é c 
D e l a t - F r o u a i 
D e n A«iz in 
E s c a u t - C a p 
r i v e s - L i l l e . . 
M a t e t H o m 
N o r u e t Kst 
M a t Fr - B e l 
J e u m o n t • 

- P a r t 
L o u v e t Rf< 
P e u g e o t 
S t - A m 1F-L1 
S e n M i . b 

M 
-)00 . 

ta 
320 . . 

114 . 
115 . . 

1240 . . 

«. «'. < m 
*>*0 . . 
î * 0 . 
460 

2775 
b00 

Elect L -R- ' 
Art F et L 
BethunoKC 
El et C. Nd 
El. Nd-Ouest 
Un. El N F 
Hersin-Cô'-p 
Cim Bou.on 
O C H d N 

1 C. Franc 1 n 
i Mat. C Lots 

Poliet Cnaut 
Ensr Aubv. 

' Cl Verr *p 
. Kali St«-Th 
i Kuhlmann. 
1 St-tiooain 
1 C. Libercour 
1 Gl An Anr-

INOUSTRIES T E X T I L E S M o k T e ' " ^ ^ 

570 ' 
M 50 

Raf Pét. N 75 .. I 

Etab Age 
Cot St-«uen 
Csentocno\ 1 
ru Kiit« i i 
Industr. Tex 

— jouis» 
Le BLan . 
Lyon soie ar 
Sains Frères 
Tibergriien 

Noid 

la 
1J45 
33S 
870 
5t>5 

180 . 
k.5 
175 

15i>Ô i 

56b . .1 

180 

Hi ..1 

Tekkah 
Zincs Silesle i 
Betll. OAIim i 
Bras C N F I 
Motte-Cord ' 
r a i e St-Am. I 
Peyriasac.. . 

a8 80 

as* 5o 

MARCHÉ DES CAFÉS 
LE HAVRE — Clétura. — Tendance : 

Soutenue. Ventes 3 000 dont 1.000 au Call. 
j Janvier. 177.50 : février. 179.50 : mars. 
i 179 . avril. 180 : mai. 182.25: juin. 186.25; 
\ juillet. 188 : août. 18950 : septembre, 
1 192.50 • octobre. 193.50 ; novembre, 194.5U; 

décembre, 195.75. 

DANS U MAGISTRATURE 

P a n s . 6. — S o n t n o m m é s pour l 'année 
1938 : président de la Cour régionale de s 
Pensions . d'Amiens : M. Bourbon, pré
s ident de Chambré. Membres de ladite 
Cour : MM. Lefebvre e t Guernion. 
conseil lers. Prés ident de la Cour ré
g ionale de s Pensions , de Douai : M. 
Mast in , président de Chambre. N 

Membres de ladite Cour : MM. Blon
de) e t Morin. conseil lers. 

Membre d u Tribunal départementa l 
des Pensions . d'Amiens : M. Hurtrel, 
docteur e n médecine , à Amiens . 

Membres suppléants dudit tribunal : 
MM. Caraven et Merle, docteur e n mé
decine , à Amiens . 

Membre d u Tribunal départementa l 
des Pensions . d'Arra3 : M. Brassart , doc
teur en médecine , à Arras. 

Membres suppléants dudit tr ibunal : 
MM. Woillez. docteur e n médecine , a 
Arias, e t Andres. docteur e n médec ine , 
à Saint-Pol-sur-Ternoise. 

Membre du Tribunal départemental 
des Pensions , de Douai : M. Toison, doc
teur e n médecine , à Douai. 

Membres suppléants dudit tribunal : 
MM. Desmoul in et Monnier. docteur e n 
médecine , à Douai . 

Membre du Tribunal départementa l 
des Pensions, de Boulogne-sur-Mer : M 
Pourmentm. docteur en médec ine , à Bou
logne-sur-Mer. 

Membres suppléants dudit tribunal : 
MM Cadart. docteur e n médec ine à S t -
Martin- lez-Boulogne et de Cazeneuve, 
docteur en médecine , à Boulogne. 

LE RÉVEIL 
i ILLUSTRÉ 

Le vrai Magarm» 
des Familles 

Parait le Mercredi 
M pages - sa oent. 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
'.25 la livre; 

A Aubigny.sn.Artois, t. — Beurre. 12.50 
à 12.75 ; Œufs. 21 â 22 fr. le quarteron ; 
Poulets. 30 à 40 Ir. le couple : Poules, 
26 à 32 H. la couple; Canards. 24 à 26 Ir. 
la couple : Canards Barbarie. 32 à 40 fr. 
1» couple ; Lopin, 10 à 11 fr. p ièce ; Pin
tades, 32 à 36 ir. la couple : Dinde. 38 à 
44 fr. pièce : Oies, 28 à 32 fr. la couple ; 
Lapin domestique. 12 à 22 fr. p ièce; Ga
renne. 10 fr. passé : 58 veaux gras, 7 à 
» fr.: except., 10 à 11 fr. 

A La lassé» , i . — Marchés : Beurre la 
livre, 14.50 à 15 fr : Œuls le quarteron, 
24 à 26 fr.; Lait le litre, 1.70. — Légumes: 
Pommes de terre. 0.70 : Oignons. 3 50 : 
Carottes. 1.50: Poireaux. 1.25 le facheau. 

On achète en culture : Blé. 185.50 au 
poids secifique de 76 kilogs : Avoine. 125 
fr : Orge. 155 fr.: Seigle. 145 fr.: Pommes 
de terre. 44 fr.; Haricots l ingots . 370 fr.; 
Pois verts. 200 à 210 fr. les 100 kilogs sui
vant qualité. 

On vend au commerce : Mais cinquan
te . : . 182 ir.; Mais ordinaire. 132 fr.: Sar
rasin. 183 fr.; Chehevla, 250 f r : Riz en
tier. 148 fr.: Brisures de riz. 124 fr.: Brl-
.•UT6S de pois verts. 180 fr.: Graines de 
lin, 220 fr.: Darl. 190 fr.: Dryfouth, 140 
fr.; Millet long. 275 fr.: Millet rond. 135 
ir.: Son. 113 fr.: Rebulet. 128 fr.: Remou
lages de seigle. 106 fr.; Remoulages de 
pois verts, 135 fr.; Semouline de riz. 122 
fr.; Pulpe sèche, 110 fr.: Paille mélassée, 

I 80 fr.: Chevrlers vert». 450 fr.; Feveroilea 
i pays. 200 fr : Pois \ er ts semence. 295 fr.; 
Tourteaux de lin. 145 fr.; Palmiste. 110 
fr.; Tourteaux remy. 134 fr.: Tourteaux 
soya. .136 fr.: Tourteaux de noix. 130 fr.; 
Tourteaux d'arachides. 135 fr.: Colza des 
Indes. 92 fr.; Sulfate 20 80 à 111.50; Sul
f i t e 20/40 à 109.50: Superphosphate.40.50; 
Nitrate de ïoude. 110.50: Nitrate de chaux, 
10C.ÔO: Cianamlde. 119 fr.: Engrais Com
plet. 9-6-5. 96 fr ; 10-10-10. 118 fr.: Ammo-
n'.tie. 103 fr.: Scories potassiques. 27 fr.: 
Chlorure. 80 fr.; Sylvinitte. 35 fr. les cent 
kilogs départ. 

A LilUrs, 5. — Franc-Marché. — En 
raison de la fièvre aphteuse, le» francs-
marchés étaient interdits depuis le der
nier qui' a eu lieu le 1er septembre. Le 
cours des'bovins a subi une hausse pro
gressive et on nous sfftrme que ces der
nières semaines des très bonnes laitières 
ont été vendues jusque 5.000 francs, chif
fre non atte int depuis 1927. 

Aujourd'hui le franc-marché n'avait pas 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
DU JEUDI 6 JANVIER 1938 

Avoine blanche et ou jaune. 47 kilos, 
poids naturel. Lille ou parité. Les 100 kilos 
nets comptant sans escompte. 

Incoté sur toutes époques. 
Maïs Fiat». Maïs Maroc. Orge Alaéri»-

Tunit i* . Nitrate d» soud». 
Incoté sur toutes époques. 
Maïs jaunes et ou roux Indochine, ma-

OBLIQATIONS. — Département ai 
1921 6 r i . 442; 1923 t %. 440; 1926 7 '. 'J-n-
vier-Juiiieti. 500; 1926 7 % (Mars-beptcm-
brel. 4»«; 1927 7 %, 500: 1931 4 % iremt) 
a 1 0001. 680: lbjl 4 ., I bon 2 00U i. 15641. 
1931 4 Ti Ibon SUOi. 408; 1934 5.60 ' . . 7«J 
— Département du Pas-de-Calais 192b 7 -
498. 1927 7 ' . , 495; 192» 5 'c. 835. — Rou
baix 1931 4.50 •„, 649 — Crédit National 
1919 I X, 480; 1920 5 'c. 465: 1922 6 %. 498. 
1953 t! % (Février-Août.. 500; 1923 b' % 
'Avril-Octobrei. 493: 1924 6 .. leSl 1934 
5 ' i . 893. — Denain et Anzin 1927 b %, 8MI 

istees iGioup de Reconst.-.i 
1928 5 ' , . 84S; 1931 4 ' . . 672 

Métallurgie 191U 4 %, 700 -
leres du Nord et du P.-de-C 19-7 

6 ',.. 435. Janwer 1931 4 %. 700; Mars 1931 
4 ' . . 710; Août 1931 4 %. 705. — Artésienne 
de ravea et Lumière 1929 5 ' . . ub.". -
Energie électrique du Nord de la France 
4.50 %, 360; 1931 4.50 '.. 620. — Gaz et 
Electricité (Cie Gle dei b.M ',. 911 — 
Coccard (Etabl ) 6 r i , 790: — Cotonnier» 
d» Fives 4.50 •,, 4»S. — Frémaux iFilatu-
rasi 5 %. 586. — Eternit 5 %. 951 — In

dustrielle et AKMO 
346. — Beenngen 
5.J0 %. 7W. — Lié 

COUPONS ANNONCCS 
6 janvier : Nord lact de cap (acompte), 

n • 163 ; coupon brut 20; net a payer nom . 
15.30: porteur. 11.93 — Etablissements 
Wibault lacomptei . numéro 7 4 ; coupon 
brut,. 8; net a payer nom 6.80. port . 6 os 

10 janvier - - Betimnolse d'Eclairage et 
d'Energie, n u l 29 . coupon brut. 1330 . 
net a payer nom . 11.475 . porteur. 9.37 -
Carvin lacomptei . num 31 ; coupon bru 
15: net s payer n o m . 12 7 5 . port . '.0 60 
— Pont-a-Mousson i action A de 400 libé
rée), num 1 . net â payer n o m . 2 4 ; por
teur. 16 — Pont-à-Mou»»on (action A d» 
100 libereei. num 1 : net à payer n o m . 
6; porteur. 4 — Pont-à-Mou»aon (action 
A de 400 non libérée i, net à payer n o m . 
6. — Pont-à-Mousaon (action A d» 100 non 
libérée i ne; n p^.ver nom.. 1.50 

BOURSE DE PARIS DU 6 JANVIER 1938 
V A L E U R S l e . préc l e . d u J I V A L E U R S I C a » s e ) c » t a J V A L E U R S , C . nréc lc .du J 

TEffer du 
BIOCEL 

ALIMENT POUR LA PEAU 

fur Magique" 
W . Adû Mlle Mardi la 

FARQUET COMPTANT PARQUET COMPTANT BANQUE COMPTANT 
7" 15 Lens g » .. ' .B iu iv ; - ' . IM . 

' 0 •- CUrcnc» S •• 
" ... ILievincp.'». 47o0 , . | 4750 . . 
» •• La Lucette. . 235 .. 2*0 . . 
J •• T u b l ^ e ,1 112 . . I 114 . . 

3 % p e r p 
3 °- « m o r t . . 
3 1/2 * i a m o r 
4 <-. 1917. . . . 
4 % 1 8 J 8 . . . 

4 •-. 1925 
4 i* % 1932 A 

•S*1]'*32™ 
O. T r 3 % 35 
C h r . E t 4 "n 

_ 5 •"„ . • 
p T . T . 5 % 28 

— 4 i,4 % 29 

O s . T r . 4 % . . 
B o n * d u Tr . 
4 ia % 1933. . 
C a i s . a u t 4 v, 

i r, 1919 . . 
5 ' i 1920 
J u i l l e t 1922 
j a n v i e r 1923 
J u i n 1923 
J a n v i e r 1924 
5 •%, 1932 
4 t , *;, 1 9 3 2 . . 
5 " . 1934 
D é p N . 6 -* 2 
B a n q . d e F r . 
S o c . G e n é r . 

— L y o n . 
— M i d i . 
_ N o r d . 
— O r l é 

M é t r o p o l i t . . 
E l e c t . P a n s . 
El . G. d u N . . 
En. El N r . 
Thom Houst 
N o r d - E s t . . . . 
S c h n e i d e r . . 
T r é M . H a v r e 
B é t h u n e 10» 

— a c t . . 
C o u r r i e r e s . . 

H 30 

106 10 
76 05 

795 . . 

*'i . . 

7*3 . . 

477 50 
*ii .. 
601 . . 
»M9 . 
4SI . . 

an .. 
895 . . 

«:» .. , 6200 . . 

6:7 . . 
797 . . 
738 . . 
8M . . 

343 . . 
275 . 
135 . , 
6*4 . . 

10;>4 . . 
èoô , . 
•i>9 . . 

4600 . . 
216 . . 

IMar 
Vicoigne. 

*7 7 0 B O I . O 
66 >>ÛlKali Ste-T. .. 
M 6̂  Kuhlmann.. 

.. Peugeot 
7 S lPoliet-Chau! 

« M Egypte un.f. 
Japon 1907 
Russe consol 
Royal Dutch 
Suer. F.f ypte 
El L.-R-T . 
Cot St-Quén 
Le Blan et C 
Saint-Frères 
Ac. Lonewy. 
Ac. du Nord 
Ac. Pans-Ou 
A. Sam.-M«e 
Arbpl 
Chant Franc 
Cons N ri Fr. 
Constr M"r 
Fives-Lllle 
Jeumont art 
F B M C F 
Den -Amin. 
Louvroit. .. . 
San. Maub. 
Anlche 
Annn 
Blan*y 
Carvin 
Dources 
LiKny-l-Aire 
Ostricourt. . 
Lille-Bonn p 

1W 

3<8 .. Verr. Aniche 
271 .. Icim. Franc 
i33 50|Cim. Boulon 

C. O. Ste-B 
Bokariowski 
Mars de cr. . 
Ztnes Silésie 
Astur. Mines 
St-R»pha«l 

lû>j 

45; .1 
iKO 

*'.-.-
MM 

» 2 5 | U 

l u 

PARQUET T E R M E 
6HC .. 
UM .. 
*oo .. 

660 _ 

un 

Banq de Fi . 
BanqParis. 
tin. Paris . 
Compt Nat 
Crédit Fonc 

• 1 Crédit Lyon 
• IPennaroya. 

Gaf^a 320 .. , 
lOo 50 l st-Gooain 

1 Citroen 

Fonc. Egypte 
Wag.-Llts . 
Central Mini 
Monteratinl. 

D-Tinto... 
Norv. Azot. 

M 
KM 

5000 
86 50 

17» 

» 4 
7*1 

5000 .. 
86 50 

37M . . 

5700 

Alnl 
Astra Rom. 
Bruay 10».. • 
Caoutchouc» 
Chartered.. 
Concoidla.. 
De Beers ord 
Goldsfields. 
Huil de Pét. 
Jagersfont.. 

iLiév.n Act. . 
Maraccaord 
MexicEafle 
Gr.Lacs Afr 
Randminsfc 

1 Shell Transp 
iSilva Pl»na. 
Tangaayka. 
Tharsis 

IViellI. Mont. 

BANQUE T E R M E 
450 . , 
123 W 

156 . . 
188 . 
19 25 

Au bout d» quelque» Jour», je v is m e s 
petite» r ides s i l ignes commencer s 
disparaître. En quelques s e m a i n e s , 

je parn^ 10 ans plus jeune. Le -B ioce l" 
— m'a dit un Docteur — est la décou
verte d'un grand professeur cie l'Univer-
s i le de V i e n n e , (iliaque pot de Crème 
Tokalon Couleur 11o>e en cont ient inain-
lri>anLQEiu|iUivfz cette crème éfeutajaw 
so ir , -«»»nt de v o u s coucher et, le ma
t in , mettez de I* Crème Tokalon Couleur 
Blanche. O l a donnera rapidement 1111 
éc lat de jeunesse et un renouveau île 
vitalité à un teint sombre et terreux, 
rendra la peau claire, fraîche, ferme et 
exempte d' imperfections et de r ides . 

OBLIGATIONS. — VIII» e» Paris : 1871. 
372. 1S75. 4£3; 1»76. 440. 1892. 206. 1884-K6. 
205; 189». 249; 1899. 21S: 1904. 228; 1910 2 
3/4. 204: 1910 3 ' . . 201. 1912. 236: 1928 5 ' . . 
685: 1929 4 1/2. 659. 1930 4 %. Mac; a lots 
1930 4 %. 623. 1931 4 •".. 619: Fortlf 4 . 
583; 1932 4 1/2. 659. 1934 5 1/2 %. 797; 1934 
5 ",. 6S9; 19SS 5 %. 760. 

Fonciers» : 1(79, 608: 18S3. 214; 1SS5. 251; 
1/5. SS; 1895. 279.50; 1903. 263: 1909. 136, 
1913 3 1/2 %. 276; 1913 4 %. 449, 1930 4 1 2 
',«. 595. 

Cummunilr' 
245: 1892' 285: 
133.30: 1926. 54 
4 . 595; 1931 
64'.' 1933 5 '. 
obug. 12b 

1879. 636 
1899. 256: 
: 1927 

îaao. 6U; 1891. 
1906. 2*0. 1912. 

). 1929. 725; 1930 
: 1931-32. SU: 1932. 
1934. 623: Panama 

CHANCES. — Londres 147.30: Naw-York 
29.4725. Belgique 499.75. Hollande JS40.00; 
Italie 15o.Ua. BuéSSS 681.875. 

BOURSE DE BRUXELLES DU 6 JANVIER 1938 
V A L E U R S 

Csmptant 
R'« b e l * . 3 », 
5 ",. d . g u e r i e 
L o U C o n g 8« 
B a n q . N a t i o n 
S o c . G é n . P 
C h . far C o n g 
C . G . L a c s e . 
C o c k a r U l . . . 

C . p r é c 

94 50 

• 188 50 
1710 . . 
4C80 . . 

480 . . 
1365 . . 

C. d u J. 

•4 60 

467 M 
1365 . . 

Comptant 
Const t , c 
Ougree . . 
Providence 
Sam.-Mos. 
Beeringen. 

Asturienne. 

C. préc C. d u j | VALEURS I C d u J 

Comptant 
597 SOlv i e t l . M o n t . j 2225 .. 

1485 
13425 
25S0 , 

: 1490, 
13425 . 

1 2610 . 

iElectro belge 
[Dhalbusch . 
'Silésie. 

I Canada pac. 
Tubize ord. . 
Un H. Rat. 

VeCiiHES 
rçôut\ 

ADAPTE OE L ' A N G L A I S OE P. COSTELLO 
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Se» yeux étaient noyés d'anxiété et de 
tr is tesse ; s o n ami senta i t au'il s'impo
s a i t une contra inte surhumaine . 

— En voici un d abord ; le lait que 
paa u n d e s convives ne s'est présenté 
pour déposer spontanément , quand on 
sa i t que quatre h o m m e s et trois f emmes 
ass i s ta ient a un souper, e t qu'on a lieu 
4 s croire que l'un d'eux n'était pas un 
para n mage ordinaire 

— C o m m e n t ce la ? 
— Par suite d'un objet trouvé d a n s la 

ATAlle à manger . 
I a— Quel objet ? 
» — O n collier dé perles espagnol de 

l a To i son «l'or, laissa tomber sir Wil l iam 
A ce m o m e n t on frappa a la porte, 

' a t un employé se présenta. 

— S'il vous pialt. monsieur.. . m a i s 11 
s'arrêta en voyant son chef occupé 

— Je désire ne pas être dérangé d'Ici 
u n e demi-heure pour quelque mot i l que 
c* soit, int ima Dolphin. 

— Très bien, monsieur, dit l 'employé 
en se retirant 

Do lphin s'adressa à son ami : 
— Vous disiez donc qu'un collier det 

l a Toison d'or a été trouvé d a n s la 
sal le a manger ? 

— Est-ce que ce la ne vous suggère 
rien ? d e m a n d a ie docteur. 

Renverse d a n s un fauteuil, le Danquler 
gardait les yeux à demi fermés. Il resta 
ainsi durant toute la fin de l'entre
tien. Will iam senta i t que s o n ca lme 
é ta i t af fecté e t que s e s prunelles bril

laient s o u s les paupières abaissées . 
— Non. rien d'extraordinaire, repon-

dit-il. Zonanyi n e col lect ionnait- i l p a s 
toutes sortes d'objets ? 

— P a s des décorat ions . Aucune autre 
ne fut découverte d a n s la maison . Celle-
ci était a t tachée à un ruban d'environ 
quatre cen t imètres qui avait été coupé 
par un canif très effi le ou une paire 
de c iseaux. Le joyau aussi bien que 
ls ruban s ont d'une da te anc ienne 
Fri ths , l'expert e n médai l les , déc lare 
que l'objet date du XVII» siècle. 

— Un d e s invi tés a pu apporter ce t te 
décorat ion, objecta Dolphin . 

— La police incl ine à penser qu'un 
des hôtes la portait lui-même. 

— C'est inadmiss ib le I C o m m e n t ad
mettre qu'un convive d'un tel d iner de 
bohème fût décoré de la Toison d'or ! 

— J e vous ta i s remarquer, J o h n , que 
le m ê m e soir avait l ieu un bal à 
Windsor en l 'honneur de la visite du 
roi de Gal l ice : une personne invitée 
a ce bal pouvait s'y rendre en t emps 
uti le après avoir soupe chez Zonanyi ; 
c e dernier avait parmi se s a m i s des 
personnages de dist inct ion. 

— Si. c o m m e on l'a dit . les domes 
t iques ont vu subrept icement les invités . 
il., auraient remarqué l 'uniforme et les 
décorat ions de l'un d'eux. 

— Il pouvait n'être pas en uniforme. 
— Un membre de la Toison d'or n'irait 

pas à un bal de la Cour sans être en 
uniforme. 

— Voilà une quest ion d'étiquette que 
Je reconnais ne pas avoir envisagée , 
convint s ir W i l l i s m 

— C'est l 'opinion de la police que vous 
m e donnez. 

— Tout au m o i n s s o n hypothèse . 
— Elle m e parait peu fondée. 
— Elle semble pourtant s'accorder 

avec le s i lence général des invités, dont 
aucun ne se serait fait connaî tre pour 
ne pas compromettre un personnage 
important d a n s une affaire de ce t t e 
sorte. 

— Mais le détect ive prétend avoir re
trouvé les c o c h e r s qui o n t a m e n é les 
convives ; s i l'un d'eux avait été e n 
uniforme, ils l 'auraient remarqué. 

— Il paraît qu'ils n'ont pas fait ce t te 
observation : m a i s pourquoi vous atta
chez-vous à ce t te quest ion d'uniforme ? 

— Parce que si un h o m m e portait la 
To i son d'or. U n e pouvait être qu'en 
uniforme, et que si aucun des convives 
n'était e n uniforme, quelqu'un pouva.t 
s implement avoir cet te décorat ion d a n s 
SA poche : il y a tant de col lect ionneurs 
d t tout genre. 

— J'admets que. d a n s le s i lence gardé 
par tous les invites, il n'y aurait pas 
lieu d'ajouter trop d' importance à ce 
fait , m a i s il fournit une expl icat ion de 
ce si lence. Il semble que. sauf le c a s 
d'un intérêt majeur parmi les c inq h o m 
m e s présents à ce souper, il s'en serai t 
trouvé au moins un. consc ient de la 
gravité de la s i tuat ion, qui aurait con
sidéré c o m m e in devoir vis-à-vis de 
la société d'apporter son témoignage . 

— B i e n ne prouve non plus qu'aucun 
des Invités s e trouve mêlé au cr ime 
lui-même. 

— Rien, e n effet. C'est m ê m e c e qui 

rend le s i lence général s i é trange. Après 
lf départ des convives , Zonanyi a é t é 
vu par un policier que sa ronde fit 
passer devant ia maison . Ils échangèrent 
m ê m e quelques mots . Le policier le con
naissa i t de vue. il le vit dire adieu 
de la main à ses amis et remonter les 
m a r c h e s du perron. Zonanyi lui s o u h a i t a 
bonne nuit et observa qu'il fa isait très 
froid. 

— Vous n'avez aucune preuve que 
Zonany i ne s e so i t pas suicidé. 

— Si ! et de péremptoires S a tête 
portait les traces de nombreuses brûlures 
fa i tes avec acharnement , rénjiqua sir 
Will iam. 

— A-t-on découvert autre chose ? de
m a n d a Dolphin après un s i lence. 

— Non. La police jusqu'ici a surtout 
cherché d u coté des domest iques , fouillé 
leurs an técédent s et habi tudes . Le fait 
que le feu venait d'être récemment ra
vivé a v a n t la découverte du cadavre est 
la chose la plus déconcertante de toutes . 

— J'avais oublie ce détail , dit Dol
phin, qui a t tacha i t de plus e n plus 
d'intérêt à l'affaire 

Les deux h o m m e s l 'analysaient a ins i 
d'une façon serrée, mai s l'un d'eux sem
blait oublier que l 'énigme pouvait le 
concerner personnel lement et risquait 
d'assombrir le restant de se s Jours par 
la découverte d'un horrible drame. 

Il é ta i t Inadmissible qu'une des iomes-
t iques fut venue raviver le feu puisque 
aucune d'elles n'était entrée d a n s la 
sal le à m a n g e r a v a n t l'arrivée d e l'em

ployé du Vacuum Cleaner e t leurs affir- i 
m a t i o n s n e semblaient pas douteuses . 

— Pourquoi ne serait-ce p a s Zonahy i | 
lu i -même qui aurait att isé le feu ? de- | 
m a n d a Dolphin 

— Parce que l'autopsie a démontre j 
qu'il é ta i t mort trois heures avant qu'on j 
découvrit son cadavre. Donc quelqu'un j 
a pénétré d a n s la pièce vers s ix heures | 
et d e m i e : e t cette personne n'aurait 
p a s été impress ionnée par le désordre 
qui y régnai t et n'aurait pas d o n n é 
l'alarme ? C'est vraiment étrange. 

— Ce désordre n'existait peut-être pas 
encore ? 

— C'est peu admissible . 
— Celui qui a att isé le feu pourrait 

être le meurtrier de Zonanyi . 
— Ceci est p lus vraisemblable. Mais 

alors ce meurtrier serait resté dans la 
chambre du cr ime pendant trois heures 
après son exécut ion et serait s eu lement 
alors sorti de la maison sans attirer 
l 'attention C'eût été de sa part courir 
un risque bien gratuit . A chaque ins
tant un habi tant du logis pouvait le dé
couvrir et puisqu'il a pu sortir à s ix heu
res et demie , i l pouvait le faire n o n 
m o i n s fac i lement trois heures plus tôt. 

— Et vous supposez que ce meurtrier 
e s t Victoria ! s'écria Dolphin, soudain 
réveillé par l 'application d e s théories du 
docteur à u n être. 

— J e ne suppose rien de pareil, ré
pliqua sir Wil l iam. En apparence, néan
moins , n e s o n t sortis de la maison que 
ceux qui y é t a i e n t entrés . Nul aide n'a
va i t é t é employé ; le couvert é ta i t nus 

pour hu i t personnes ; l es sept inv i tés e t 
Zonany:. 

— Mais vous croyez que Victoria é ta i t 
parmi les sept invi tes ? 

— Où éta i t Victoria d u r a n t la n u i t 
d u mardi ? 

— Est-ce suff isant pour croire qu'elle 
était là-bas ? 

— J e le crains . La journée d'aujour
d'hui m'en a conva incu à la voir m o n 
ter le perron de ce t te m a i s o n . Voyez-
vous, e n tout cas . le danger de ce t t e in 
cert i tude ? Q u e l l e ait ass isté à se sou
per, ce point' seul n'a p a s de gravi té ; 
m a i s supposez qu'elle soi t revenue ? 

U n s i l ence e f frayant tomba sur c e s 
paroles tandis que l'affreuse sugges t ion 
pénétrait d a n s le cerveau de Dolphin . 

— Ce que j'ai à vous dire reprit le 
docteur avec sa franchise qui frappait 
c o m m e un marteau, e s t c e que je vous 
ai d i t toujours : Ne p lus permettre à 
Victoria d'aller à sa guise c o m m e une 
femme normale La police travail le nu i t 
et jour sur ce crime. ,Si e l le ne parvient 
pas à découvrir un autre Invité, e l le 
reviendra à Victoria. L a dépos i t ion d e 
la cuis inière e s t trop formelle. O n c o n 
trôlera, o n n e s e c o n t e n t e r a p lus d e 
votre parole. On interrogera les d o m e s 
tiques. O n saura que Victoria n'est p a s 
entrée chez vous mardi soir, o n sa i t 
d'autre part que ce Jour-là e l l e a r a l t 
quitté la m a i s o n de santé . O n peut d é 
couvrir la vérité q u a n t à votre prétendu 
accident , car la f e m m e de chamare SUn-
mons n'en a paa é t é dupe . 
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